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Bavette d'appui

voir page : 101.610

Habillage extérieur en option

Calage non fournis par K-Line

 28 à 44mm

Poids maxi du

remplissage = 50kg

FIXE

OU

OUVRANT

PARECLOSAGE

INTERIEUR

1

1

22

FIXE AVEC

PARCLOSAGE PAR

L'EXTERIEUR

PAR DEVETISSEMENT

68 ou 103.5

Coupes pdf et dwg

www.k-line.fr

La mise en oeuvre doit être effectuée en respect

des règles, normes et DTU en vigueur.
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FIXES AVEC PARCLOSAGE PAR L'EXTERIEUR PAR DEVÊTISSEMENT

KL-Tertiaire
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RAPPEL :

- Les cotes L et H correspondent aux cotes fabrication

  du châssis K.LINE.

- Prévoir un jeu de 5 mm mini sur la périphérie entre

  l'ancien et le nouveau dormant.

COUPE  VERTICALE 1-1

Ech 1/3

Elévation extérieure

CHASSIS AVEC PARCLOSAGE PAR L'EXTERIEUR PAR DEVETISSEMENT

Règle:

Les zones de parclosage par l'extérieur par dévêtissement doivent obligatoirement avoir un

châssis adjacent  (haut ou bas ou gauche ou droite - fixe parclosage intérieur ou ouvrant).

Non réalisable en châssis isolé.



Largeur fabrication châssis = 

L

Zone de

Parclosage

FIXE AVEC PARCLOSAGE

PAR L' EXTERIEUR PAR

DEVETISSEMENT

Zone de

Parclosage

Clair tableaux finis = 

L

FIXE AVEC PARCLOSAGE

PAR L' EXTERIEUR PAR

DEVETISSEMENT

103,5

68

Coupes pdf et dwg

www.k-line.fr

La mise en oeuvre doit être effectuée en respect

des règles, normes et DTU en vigueur.
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FIXES AVEC PARCLOSAGE PAR L'EXTERIEUR PAR DEVÊTISSEMENT

KL-Tertiaire
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COUPE HORIZONTALE 2-2

Ech 1/3

RAPPEL :

- Les cotes L et H correspondent aux cotes fabrication

  du châssis K.LINE.

- Prévoir un jeu de 5 mm mini sur la périphérie entre

  l'ancien et le nouveau dormant.

CHASSIS AVEC PARCLOSAGE PAR L'EXTERIEUR PAR DEVÊTISSEMENT

Règle:

Les zones de parclosage par l'extérieur par dévêtissement doivent obligatoirement avoir un

châssis adjacent ( haut ou bas ou gauche ou droite - fixe pareclosage intérieur ou ouvrant).

Non réalisable en châssis isolé.




